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Abisécurité est un contrat d’assurance individuel en cas de Décès ou de Perte Totale et Irréversible d’Autonomie 
souscrit auprès d’ACMN VIE, Société Anonyme d’assurance sur la vie régie par le Code des assurances, au 
capital de 186 793 560 €. Il est présenté par Altaprofits, 17 rue de la Paix 75002 Paris, en sa qualité de courtier 
en assurances (immatriculation au registre des intermédiaires en assurances sous le numéro 07 023 588)  

Garantie principale 1 : Décès toutes causes ou perte totale et irréversible d’autonomie 
En cas de décès de l’assuré, paiement aux bénéficiaires désignés du capital garanti. En 
cas de perte totale et irréversible d’autonomie, le capital garanti est directement versé à 
l’assuré 
Garantie principale 2 : Décès accidentel 
Versement d’un capital en cas de décès accidentel 
Garantie 2 optionnelle : Décès consécutif à un accident de la circulation 
Versement d’un capital doublé en cas de décès accidentel de la circulation 
 

Abisécurité est un contrat d’assurance individuel en cas de Décès ou de Perte Totale et 
Irréversible d’Autonomie 

Le montant garanti est de 10 000 € minimum et de 150 000 € au maximum, par tranche 
de 1 000 €. Il est choisit à l’adhésion et peut être augmenté ou diminué  

Aucun 

1 an prorogeable par tacite reconduction 

Etre âgé de plus de 18 ans et de moins de 65 ans au jour de la souscription et ne pas être 
placé sous un régime de protection légale (exemple : tutelle...) 
Les garanties principales "Décès toutes causes" et "Décès accidentel" ainsi que la garantie 
optionnelle "Décès par accident de la circulation" prennent fin au 31 décembre du 75ème 
anniversaire. La garantie PTIA prend fin au 31 décembre du 65ème anniversaire. 


